
 

 

 
 

Salariées et salariés Mayennais 
Vous travaillez dans une T.P.E 

- De l’artisanat, 

- De l’industrie, 

- Du commerce, 

- De l’agriculture, 

- Des services, 

 
Force Ouvrière vous informe 

 de vos droits avec 

LLeess  ccaarrnneettss  ddee  ll’’UUDDFFOO  5533.. 

  
JJaannvviieerr  22001177  

LLee  hhaarrccèèlleemmeenntt  sseexxuueell  aauu  ttrraavvaaiill  eett  llaa  nnoottiioonn  

««  dd’’aaggiisssseemmeennttss  sseexxiisstteess  »»  
 
 

 
 

ADSA : Accord du 125/12/2001 sur le développement du dialogue social dans l’artisanat 
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LLeess  ccaarrnneettss  ddee  ll’’UUDDFFOO  5533  

 
 

 
 
 

 

Le harcèlement sexuel au travail 
et la notion « d’agissements sexistes » 

 
 

 

Le harcèlement sexuel comme les comportements sexistes constituent des actes 
délictueux. Si le harcèlement est depuis longtemps pris en compte dans le Code du 
travail, la notion de « comportement sexiste » n’existait pas jusqu’à la loi Rebsamen en 
2015. Compte tenu de l’importance du sujet, nous avons choisi de traiter ces deux 
notions séparément, la première dans ce numéro, la seconde dans le suivant. 
 
 Le harcèlement sexuel : un délit pénal 

 
Le Code du travail, le Code pénal ainsi que des circulaires du Ministère de la Justice et 
de la Direction Générale du Travail définissent ainsi le harcèlement sexuel : 
- Actes répétés à connotations sexuelles : le fait d’imposer à une personne des propos 
ou comportements répétés à connotation sexuelle qui portent atteinte à sa dignité en 
raison de leur caractère dégradant, humiliant ou offensant. 
- Chantage sexuel : le fait d’user de toute forme de pression dans le but réel ou apparent 
d’obtenir un acte de nature sexuelle à son profit ou au profit d’un tiers. 
 
Le harcèlement sexuel est un délit pénal. Il est passible de deux ans d’emprisonnement 
et 30 000 € d’amende (majorée en cas de circonstances aggravantes telles que l’abus 
de pouvoir). En entreprise, le harcèlement sexuel est qualifié même s’il n’existe aucune 
relation hiérarchique entre l’agresseur et sa victime. Il se solde habituellement par le 
licenciement du harceleur. 
 
 La preuve du harcèlement sexuel 

 
En cas de litige aux Prud’hommes, le salarié doit fournir des preuves permettant de 
présumer d’un harcèlement sexuel (témoignages, attestations, certificats médicaux…).  
C’est à l’employeur ensuite de démontrer que les faits présentés ne sont pas constitutifs 
d’un harcèlement sexuel. 

Le harcèlement sexuel au travail et la 
notion « d’agissements sexistes » 
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NB : Les personnes dénonçant le harcèlement sexuel dans l’entreprise ne peuvent être 
sanctionnées ou licenciées pour cette raison. 
 
 Alerte et prévention 

 
Les délégués du personnel (DP) doivent exercer leur droit d’alerte (art. L.2313-2 du c. du 
trav.) en cas de harcèlement ou de violence. 
 
L’employeur est alors tenu de procéder sans délai à une enquête et prendre les 
dispositions nécessaires pour remédier à cette situation. 
 
Le CHSCT peut lui aussi proposer des actions de prévention. 
 
L‘employeur n’est pas tenu de suivre ces recommandations. Mais s’il refuse de les 
suivre, il doit motiver sa décision (art. L. 4612-3 c. trav.). 
 
Les syndicats ont aussi la possibilité de saisir la justice (art. L. 1154-2 c. trav.). Avec 
l’accord écrit du salarié, ils peuvent engager à sa place une action devant le Conseil de 
Prud’hommes et se porter partie civile devant le juge pénal. 
 
 Le rôle de l’employeur : informer, réglementer, sanctionner 

 
Il appartient à l’employeur de prendre les dispositions nécessaires en vue de prévenir le 
harcèlement. Il s’agit d’une obligation de résultat et pas seulement de moyens.  
 
L’employeur doit affirmer clairement l’interdiction du harcèlement. Par ailleurs, il doit 
informer les salariés (affichage ou mail) sur le sujet. Il peut également établir une charte 
annexée au règlement intérieur précisant les procédures à suivre en cas de harcèlement 
et indiquer les sanctions applicables. 
 
NB : Dans les entreprises d’au moins 20 salariés, un règlement intérieur est obligatoire. Il 
doit rappeler les dispositions relatives au harcèlement et aux agissements sexistes 
prévues par le Code du travail (art. L. 1321-2 c. trav.). 
 
L’employeur, lorsqu’il a connaissance de faits avérés, doit prendre les mesures 
nécessaires pour faire cesser le trouble et sanctionner les auteurs de harcèlement dans 
un délai de deux mois à compter de la découverte des faits. Attention, l’inaction de 
l’employeur devant des faits de harcèlement n’autorise pas pour autant le juge à 
sanctionner le fautif. Le juge ne peut donc exiger de l’employeur qu’il mette fin au contrat 
de travail du salarié harceleur. 
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Adhérer à Force Ouvrière 
 

 

Adhérer à FORCE OUVRIERE c’est vous associer à tous ceux qui défendent leur 
avenir et celui de leurs enfants. 

Rien n’est plus grave que de subir les évènements. Prendre sa destinée en main, 
construire son avenir, exprimer sa volonté, dominer son futur pour plus de liberté, 
de droits, de solidarité, se sentir responsable, voilà notre invitation. 

 

Où se renseigner pour adhérer à FORCE OUVRIERE 

Auprès de l’Union Départementale de la Mayenne 
10, rue du Docteur Ferron à LAVAL 

Téléphone 02 43 53 42 26  
Courriel : udfo53@force-ouvriere.fr 

Site internet  http://53.force-ouvriere.org 
 

 

 
Bulletin d’adhésion 

A retourner : UD FO 10, rue du Docteur Ferron 
BP 1037 – 53010 LAVAL CEDEX 

 
 

Je déclare adhérer au syndicat FORCE OUVRIERE 
 
 

NOM : …………………………………………  Prénom :………………………………………………………… 
Adresse :………………………………………………………………………………………….………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………   Téléphone : …………………………  

 
Nom et adresse de l’entreprise :……………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

                                                  Date et signature  

 

 

http://53.force-ouvriere.org/

